
			 																																									
	

					 			 	 	 		 	

04/02/2023 11:42TR : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Page 1 sur 3https://mail.aol.com/webmail-std/fr-fr/PrintMessage

De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
Sujet: TR : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR
Date: Ve, 3 Fév 2023 21:06

Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR

 
	

conf.retraites@wanadoo.fr  
 
       www.retraite-cfr.fr 

               N° 123 
 

        Novembre 2024 
  
 
 
        
  
 

	

 
                                 

 
          
 
 

La CFR marque sa désapprobation sur une éventuelle revalorisation des pensions de retraite pour moitié seulement de l’inflation au 
1er janvier (voir les arguments et positions de la Commission « Retraite » et du Bureau développés ci-dessous). Pour promouvoir la 
communication de la CFR au moyen, notamment, de la consultation du réseau social « LinkedIn » il a été décidé de communiquer à la 
suite de chacun des numéros mensuels de CFR Échos les post qui y sont publiés hebdomadairement.         Le Président, Pierre Erbs                                                                        
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Réunion du Bureau du 18 novembre 2024 
Travaux des commissions : Emploi des seniors : Lors de la dernière réunion, avait été évoqué l’envoi d’une lettre aux 
partenaires sociaux (cf. ci-dessous) ; cet envoi n’a plus lieu eu égard à l’accord intervenu le 15 novembre. Une demande 
de rendez-vous sera faite auprès de la Ministre, notamment pour évoquer l’absence de mesures d’accompagnement.  
Retraite : La commission propose une vigoureuse réaction de la CFR sur le report au 1er juillet de l’indexation des 
pensions sur l’inflation constatée tel que les textes en vigueur le prévoient (cf. ci-dessous). La proposition de lettre aux 
différentes instances de décision publique élaborée sera adressée aux membres du Bureau pour validation. 
Contrat Mutualia/CFR : La présentation des résultats 2023 et du 1er semestre 2024 traduit une nette amélioration sur 
l’équilibre du niveau 4. Ces résultats permettent de limiter la hausse des tarifs 2025 à 6% pour les niveaux 1 et 2 et à 
8% pour les niveaux 4 et 5. Le Bureau donne son accord sur ces hausses compte tenu, notamment, du désengagement 
proposé partiellement par le Gouvernement dans le PLFSS pour 2025 pour certaines prestations. Pour parfaire la 
communication vers les adhérents, la production d’un argumentaire justifiant le choix de Mutualia lui sera demandé. 
1% maladie : Le tribunal de Paris a rejeté la requête s’appuyant sur la décision imparfaite du Conseil Constitutionnel 
qui s’était déjà prononcé sur le sujet. Les décisions des tribunaux de Lille et Lyon sont encore attendues.  
Représentation de la CFR à la CNSA : P. Conti rappelle que C. Meyer, démissionnaire, occupait le poste 
d’administrateur titulaire attribué à la FNAR. En conséquence, la FNAR propose la candidature de B. Lachesnaie 
relativement à ses compétences reconnues. 
LinkedIn : Les post rédigés hebdomadairement par le Comité de rédaction des réseaux sociaux seront dorénavant 
intégrés dans la newsletter du site CFR et à la suite des CFR Échos. 
Délégués CFR : Ils seront réunis le 2 décembre en visio pour évaluer les messages à transmettre aux parlementaires. 
Questions diverses : Les dates des réunions du Bureau pour 2025 sont arrêtées comme suit tous les lundis à 14 
heures : 13 janvier, 10 février, 10 mars, 14 avril, 12 mai, 16 juin, 7 juillet, 1er septembre, 6 octobre, 3 novembre et 8 
décembre. La date de l’assemblée générale est fixée au 5 juin 2025. 
 
 Commission « Retraite » du 18 novembre 2024 
Actualités retraite : Le point sur le report de 6 mois de la revalorisation des pensions : La proposition d’un député sur 
la revalorisation d’une moitié de l’inflation seulement (0,9%) au 1er janvier au lieu et place d’une revalorisation de 
l’inflation totale (1,8%) au 1er juillet affectant ainsi - en la minorant - l’assiette de calcul des revalorisations futures 
n’est pas acceptable. En conséquence, une proposition de lettre rédigée par F. Vézier sera présentée aux membres du 
Bureau pour validation (cf. ci-dessus) ; cette lettre viendra en complément de celle adressée au Ministre des Solidarités 
(voir annexe 1). Vers un retour de la ½ part des veuves : Cette information non confirmée est évoquée. Les pistes du 
COR vers une réforme des droits familiaux : Les propositions faites pour la réversion sont estimées soit complexes, soit 
inadaptées. Les propositions de simplification faites dès 2021 par la CFR doivent être rappelées (voir annexe 2).  
Questions diverses : Ont été évoqué l’historique de la déduction fiscale de 10% pour « frais professionnels » sur les 
revenus et son plafonnement et la promotion du système universel de retraite pour encourager l’équité tous secteurs.  
 

Comité Pilotage CFR/Mutualia du 17 octobre 2024 
Point sur les résultats du 1er semestre 2024 : Ces résultats 
montrent un meilleur équilibre du contrat (cf. ci-dessus). 
Augmentation des tarifs 2025 : La Commission propose de 
retenir le taux de 6% sur les niveaux 1 et 2 et de 8% sur les 
niveaux 3 et 4, soit une hausse moyenne de 7,6% (cf. ci-dessus).  
Plan de communication : À charge de chacune des fédérations.  
Information sur demandes d’options : Les couvertures, 
notamment de l’accompagnement des sorties d’hôpital et la 
rééducation spécialisée sont prévues pour 2025. 

Commission « Emploi des seniors » 
du 4 novembre 2024 

Actualité : Quatre députés, membres de la 
Commission des Affaires Sociales ont répondu à nos 
envois de courrier. 
Activité de la Commission : Un nouveau courrier de 
demande de rendez-vous sera adressé à la Ministre. 
Questions diverses : La Commission souhaite que 
d’autres membres des fédérations viennent 
compléter son effectif.	
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       LES POSTS « LinkedIn » du MOIS   
      

 

 
 

     DOMAINES CONCERNÉS               CONTENUS/REVENDICATIONS          
 
 

      Retraités et société  
 
 
       
     Le senior « bashing » : 
 
 
 
              Ça suffit ! 

Non les retraités ne sont pas des nantis ! 
Régulièrement les retraités sont pris pour cibles et certains préconisent des mesures 
s’attaquant à leur pouvoir d’achat sous prétexte que leur niveau de vie serait supérieur à celui 
des actifs. C’est ainsi qu’il est question de retarder la revalorisation des retraites, de remettre 
en cause la fiscalité qui s’applique aux retraités, qu’ils habitent en France ou à l’étranger. 
C’est méconnaître la réalité du passage de la vie active à la retraite qui se traduit par une 
perte de revenu de près de 40% en moyenne et d’un certain nombre d’avantages liés à un 
emploi. C’est méconnaître les charges qui pèsent sur les retraités, notamment dans le 
domaine de la santé et particulièrement le poids des assurances complémentaires dont les 
cotisations très élevées à partir d’un certain âge ne sont pas déductibles fiscalement 
contrairement à celles des actifs. 
Non les retraités ne sont pas un poids pour la société ! 
Ils sont engagés auprès de leurs familles en tant que parents, grands-parents ou aidants 
familiaux dans le monde associatif où leur bénévolat est essentiel, dans les collectivités locales 
où 30% des conseillers municipaux et départementaux sont des retraités. Ils donnent leur 
temps sans compter et contribuent largement à la collectivité tant sur le plan humain, 
qu’économique et sociétal.                                                           4 novembre 2024 

 
 
 

                    Autonomie 
 
 
      Urgence Grande Loi 
 

Est en perte d’autonomie toute personne qui a besoin d’être aidée pour accomplir les besoins 
essentiels de la vie. Les personnes âgées ne sont pas les seules concernées par ce problème. 
On peut se retrouver en perte d’autonomie à tout âge. C’est dire l’importance d’une politique 
ambitieuse de prévention. C’est dire aussi l’inadéquation de la barrière d’âge qui classe d’un 
côté les personnes handicapées et de l’autre les personnes âgées dépendantes. Selon que 
l’on a moins de 60 ans ou plus la prise en charge de la perte d’autonomie sera différente. 
La création d’une cinquième branche de la sécurité sociale en 2020 et aujourd’hui la mise en 
place de services publics départementaux de l’autonomie dont le champ s’étend à la fois au 
handicap et à la dépendance liée à l’âge vont dans le bon sens mais cela manque d’ambition. 
Il devient urgent que les pouvoirs publics s’investissent sur le sujet et que la Grande Loi sur 
l’autonomie promise depuis de nombreuses années et qui mettra en place une 
programmation financière à hauteur des enjeux voit le jour.        11 novembre 2024 

 
 

 
 
 

      Emploi des Seniors 
 
 

 
 
 
Pas de post pour ce mois 

 

   Retraite … et revalorisation 
 

Les pensions de retraite restent dans la ligne de mire des pouvoirs publics. 
La question n’est plus de savoir s’il faut sous-indexer les retraites de base, mais comment ? 
De combien, à quelle date ? L’objectif : économiser 3 ou 4 milliards d’euros ? On veut nous 
faire croire qu’il ne s’agit que de différer l’indexation des retraites en épargnant les plus 
modestes. 
Mais les conséquences de la sous-indexation ne portent pas que sur une année. Les 3 ou 4 
milliards d’économies ne seraient pas seulement 3 ou 4milliards de perte de pouvoir d’achat 
des retraités sur l’année 2025. Les revalorisations qui devront intervenir les années suivantes 
porteront sur des retraites sous-évaluées par rapport à l’inflation. Ce ne serait pas la première 
fois qu’une telle opération serait conduite et sur les dix dernières années la perte cumulée de 
pouvoir d’achat des retraités est déjà de 10% comme en attestent les courbes ci-jointes. 
Si les retraités peuvent être d’accord pour participer à un effort collectif, ils refusent d’être 
pris pour cible et exigent que soient respectées les dispositions du Code de la Sécurité sociale 
qui prévoient la revalorisation annuelle des retraites de base du montant de l’inflation 
constatée sur les douze derniers mois.                                     19 novembre 2024 

   
 
               Santé 
 
 

 
 
 
Pas de post pour ce mois 

20 novembre 2024 

Articles Personnes
LinkedIn
Learning

Offres
d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe

Mot de passe oublié ?

S’identifier

ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
LinkedIn.

Nouveau sur LinkedIn ? S’inscrire

Continue with Google

Trouvez votre travail
ou votre stage idéal

SUGGESTIONS DE RECHERCHES

Ingénierie Développement commercial Finance

Adjoint administratif Vendeur Service clients Exploitation

Technologies de l’information Marketing Ressources humaines

Voir plus 

Publiez votre offre
d’emploi auprès de
millions de personnes

Publier une offre d’emploi

Découvrez les
meilleurs outils
logiciels
Connectez-vous avec des acheteurs
expérimentés afin de trouver les produits qui
vous conviennent le mieux.

Plateformes de commerce en ligne Logiciel CRM

Systèmes de gestion des ressources humaines Logiciel de recrutement

Logiciel de veille commerciale Logiciel de gestion de projet

Logiciel d’assistance clientèle Logiciel de réseaux sociaux

Logiciel d’édition assistée par ordinateur Tout voir

OUTILS SUGGÉRÉS

Faites savoir aux bonnes
personnes que vous êtes à
l’écoute d’opportunités
Avec la fonctionnalité Open To Work, vous
pouvez informer les recruteurs en toute
confidentialité ou partager publiquement
avec la communauté LinkedIn que vous
êtes à la recherche d’opportunités
professionnelles.

Les discussions d’aujourd’hui
peuvent mener aux opportunités
de demain
Envoyer des messages à des personnes
que vous connaissez est un excellent
moyen de renforcer les relations alors que
vous franchissez une nouvelle étape dans
votre carrière.

Chercher des connaissances

Connectez-vous avec
des personnes qui
peuvent vous aider

Appropriez-vous les
compétences dont
vous avez besoin pour
réussir

Choisissez un sujet à explorer

À qui s’adresse LinkedIn ?
À toute personne cherchant à
construire sa carrière
professionnelle.

Trouver un collègue ou un ancien
camarade

Trouver un nouvel emploi

Trouver un cours ou une formation

Général

S’inscrire

Assistance clientèle

À propos

Presse

Blog

Carrières

Développeurs

Parcourir LinkedIn

Apprentissage

Emplois

Salaire

Mobile

Services

Produits

Centre des principales

entreprises

Business Solutions

Talent

Marketing

Ventes

Apprentissage

Annuaires

Membres

Emplois

Entreprises

Sélectionné

Apprentissage

Posts

Articles

Écoles

Actualités

Newsletters

Services

Produits

Conseils

Recherche de personnes

© 2024 À propos Accessibilité Conditions générales d’utilisation de LinkedIn Politique de confidentialité Politique relative aux cookies Politique de copyright

Politique de la marque Réglages invités Directives de la communauté Langue

Afficher

                                                        
 

        

 

conf.retraites@wanadoo.fr  
 
       www.retraite-cfr.fr 

  N° 047 – Avril 2018                
           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des post qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 

 


